
   
DÉMONTAGE (du 20 au 21 octobre)

PLANNING

Pour des raisons évidentes de sécurité et par respect des visiteurs, le démontage des stands ne peut débuter qu’à partir de 18h le
vendredi 20 octobre (aucun matériel ne peut sortir des halls avant 18h).
AUCUNE DÉROGATION NE SERA DONNÉE
 

Vendredi 20 octobre (de 18h à 24h)

- À partir de 18h : Seule l’évacuation de matériels à pied et/ou avec des chariots à roulettes est autorisée.

- À partir de 19h : Seuls les VL (< 3,5T) seront autorisés à accéder aux abords des halls.

 Les emballages vides stockés à votre demande par nos prestataires seront déposés sur les stands.
- À partir de 20h : Les PL (> 3,5T) seront autorisés à accéder aux zones de chargement.

  

 

Samedi 21 octobre (de 8h à 12h)
- Tout véhicule autorisé.
 

   L’organisateur se réserve le droit de modifier ces horaires si la situation l’impose.

Aucun véhicule n’est autorisé à entrer dans les halls. Le chargement des véhicules doit être effectué impérativement à l’extérieur des
halls et ne doit gêner en aucun cas la circulation et les accès des halls.

 

ACCÈS : uniquement par le Parking C.

 

 

   samedi 27 avril 2024 à 22h39 



Accès piétons :
Pour la sécurité de tous, l'accès au site est règlementé.
Pour accéder au montage du salon (du 20 au 21 octobre), un badge nominatif est obligatoire*.
* Lien disponible en septembre 2023.

Accès VL :
Un pass spécifique vous sera délivré parking C.
Il vous donne accès aux abords du hall de votre stand pour le déchargement de votre véhicule,
> limité à 1 heure.
En aucun cas, votre véhicule ne doit rester stationné aux abords des halls.

Accès PL (+3.5 T) :
Un dispositif de régulation est mis en place par l’organisateur afin de diriger les PL vers la zone de chargement la plus proche de votre
stand et faliciter la prise en charge de votre matériel par les manutentionnaires (si nécessaire).

 

CONDITIONS D'ACCÈS AU DÉMONTAGE

 

RESTITUTION DE VOTRE EMPLACEMENT
 
Réserve / Mobilier loué
Afin d’éviter tout désagrément, les exposants devront impérativement vider leur réserve et leur mobilier (armoire, caisson,..) le soir de
la fermeture du salon, soit le vendredi 20 octobre à 18h.
Ces éléments seront récupérés le soir même par les prestataires.

Restitution de votre emplacement
Votre emplacement doit être restitué dans l’état initial. Toute détérioration (trou, peinture, marquage, etc.) est strictement interdite. Tous
les stands, matériels, marchandises ainsi que les détritus en tout genre (adhésifs, éléments de décoration, gravats, etc.) devront être
retirés pour le samedi 21 octobre à 12h au plus tard.

Ce délai expiré, l’organisateur prendra toutes les mesures qu’il jugera utiles pour l’évacuation des matériels et déchets restant
sur votre emplacement. Il pourra procéder également à la destruction des structures et décors non démontés. Les frais
engendrés par ces mesures seront à l’entière charge de l’exposant.

Afin de faciliter vos opérations de manutention (chargement, déchargement…), vous pouvez vous adresser dès maintenant aux
prestataires officiels :

CLAMAGERAN : +33(0)6 15 54 68 44 / l.vigliandi@clamageran.fr
CLASQUIN : +33(0)1 48 63 33 91 / abdi.elhouari@clasquin.com

 

MISE A DISPOSITION DES EMBALLAGES VIDES
 
Les emballages vides stockés à votre demande par nos prestataires seront déposés sur les stands à partir de 19h, le vendredi 20
octobre (aucune dérogation).
   

   samedi 27 avril 2024 à 22h39 
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